
Région wallonne - Examen de chasse 2019 – Epreuve théorique 

  Quelques informations avant la convocation envoyée par le DNF  
(Cette convocation du DNF est le seul document ayant force exécutoire, les données ci-dessous sont donc purement 

informatives) 

1ère session  

 Date : Samedi 23 février 2019 

 Horaire :   

- accueil et contrôle des inscrits : de 08h15 à 08h45  

    N.B. : ne pas oublier la convocation et sa carte d’identité 

- examen : de 9h00  à 11h00 

    N.B. : nul ne peut quitter la salle d’examen avant 09h45 et  

             plus aucun(e) candidat(e) ne sera admis(e) dans la   

            même salle à partir de 9h45 

 Lieu  

Examen pour les  francophones 
 
Libramont :         Ecole secondaire St. Joseph    
                              Rue de Bonance,  11 
                              6800    LIBRAMONT 
Liège :                   Université de Liège 
                              Amphithéâtre A500 (Physique-Chimie) Bâtiment B7a (Parkings 11-14-15) 
                              Sart Tilman 
                              4000    LIEGE  
Mons :                   Université de Mons-Hainaut (UMONS) 
                              Amphithéâtre Gutenberg  
                              Av. du Champ de Mars, 8 
                              7000    MONS 
Gembloux             Auditoire de biologie végétale                                        
   Avenue du Maréchal Juin,  2 
                             5030    GEMBLOUX 
 

Prüfung für den Deutschsprachigen 
 
Bütgenbach :       Gemeindeschule Bütgenbach 
                              Wirtzfelderweg, 6 
                              4750    BÜTGENBACH 

 

2ème session  

= pour les échecs du 23 février +  les personnes non venues le 23 février + les personnes n’ayant 16 

accomplis qu’après le 23 février et, au plus tard, le 16 mars 2019 – à une condition impérative : être 

régulièrement inscrit/inscrite à l’examen, avant le 15 janvier 2019, auprès du DNF. 

 Date : Samedi 16 mars  2019 

 Horaire :   

- accueil et contrôle des inscrits : de 08h15 à 08h45  

    N.B. : ne pas oublier la convocation et sa carte d’identité 

- examen : de 9h00  à 11h00 



N.B. : nul ne peut quitter la salle d’examen avant 09h45 et  plus aucun(e) candidat(e) ne sera 

admis(e) dans la même salle à partir de 9h45 

 Lieu  

Examen pour les  francophones 

 
Liège :    Université de Liège 
                Amphithéâtre A500 (Physique-Chimie) Bâtiment B7a (Parkings 11-14-15) 
                Sart Tilman 
                4000    LIEGE  

 

Prüfung für den Deutschsprachigen 

Bütgenbach :      Gemeindeschule Bütgenbach 
                              Wirtzfelderweg, 6 
                              4750    BÜTGENBACH 
 
                                                                       ------------------------- 

 Convocation  

Selon l’alinéa 2 de l’article 5 de l’AGW du 2 avril 1998, modifié le 9 novembre 2017, organisant 
l’examen de chasse en Région wallonne : 
Les candidats régulièrement inscrits sont convoqués au plus tard dix jours avant l’épreuve qu’ils 
présentent. 
 

 A votre service 
Le secrétariat du RSHCB : 081 30 97 81 

 

 

 

 


